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n° 139 764 du 26 février 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par  la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 
l’Intégration sociale et à la lutte contre la Pauvreté et, désormais, le Secrétaire 
d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 octobre 2013 par X, de nationalité marocaine, tendant à la suspension et 

l’annulation de l’« ordre de quitter le territoire sur base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 prise 

le 09/08/2013 et notifiée le 12/09/2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 janvier 2015 convoquant les parties à comparaître le 24 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. MAGNETTE loco Me N. EVALDRE, avocat, qui comparaît pour le 

requérant, et Mme D. BERNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en mars 2009. 

 

1.2. Le 9 août 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En vertu de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d’éloignement est prise à l’égard du 

ressortissant d’un pays tiers sur base des motifs suivants : 

 

1° demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2  

 

 […] 

Motif de la décision : 

défaut de visa.  
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De plus absence de déclaration d’intention de mariage en séjour régulier.  

Les démarches peuvent être faites malgré l’absence de l’intéressé en Belgique, celui-ci pourra solliciter 

un visa en vue mariage auprès de notre poste diplomatique au pays d’origine et revenir lorsqu’une date 

sera fixée ». 

 

1.3. Le 11 avril 2014, il a contracté mariage avec Madame [D.K.G.]. 

 

2.         Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la violation de 

l’article 8 et 12 de ma Convention européenne des droits de l’Homme et de sauvegarde des libertés 

fondamentales ». 

 

2.2. Il relève que la partie défenderesse a pris la décision entreprise en entravant son droit au mariage. 

A cet égard, il précise avoir introduit une déclaration de mariage à la commune. Il soutient que l’article 

12 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

garanti le droit au mariage et reproduit un extrait de l’arrêt du Conseil d’Etat n° 73.777 du 19 mai 1998. 

 

En conclusion, il affirme que la décision entreprise, laquelle mentionne le projet de mariage, constitue 

un obstacle au mariage. 

 

3.         Examen du moyen. 

 

3.1. A  titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un moyen de droit requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué. 

 
En l’espèce, le requérant ne précise pas de quelle manière la décision entreprise résulterait d’une 
violation de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 
disposition. 
 

3.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1
er
, de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner l'ordre 
de quitter le territoire avant une date déterminée, à l'étranger qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 
plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume:  
[…]  
2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 
preuve que ce délai n'est pas dépassé;  
[…] ».  
 
Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980, 
est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée 
par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  
 
3.3. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat selon lequel le 

requérant « demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 » et que 

« défaut de visa. De plus absence de déclaration d’intention de mariage e, séjour régulier. Les 

démarches peuvent être faites malgré l’absence de l’intéressé en Belgique, celui-ci pourra solliciter un 

visa en vue mariage auprès de notre poste diplomatique au pays d’origine et revenir lorsqu’une date 

sera fixée », motifs qui ne sont pas utilement contestés par le requérant qui s’attache uniquement à 

critiquer la décision attaquée en ce qu’elle constitue un obstacle à son mariage. 

 

Dès lors, dans la mesure où, d’une part, le premier motif, à savoir, « demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 » est valablement fondé et motivé et où, d’autre part, ce 

motif suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant, force est de conclure 

que les critiques formulées en termes de requête à l’égard du second motif, sont dépourvues d’effet 

utile, puisqu’à les supposer fondées, elles ne pourraient entraîner à elles seules l’annulation de l’acte 

querellé.  
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3.4.1. Par ailleurs, en ce que la décision entreprise constituerait un obstacle à son mariage, le Conseil 

ne peut que constater que le requérant a contracté mariage en date du 11 avril 2014, en telle sorte qu’il 

ne peut reprocher à la décision entreprise de constituer un obstacle à la célébration de son mariage. 

 
Partant, le moyen manque en fait. 
 
4. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse était en droit d’adopter la décision entreprise 

et n’a nullement porté atteinte aux dispositions invoquées.  

 

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

6. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille quinze par : 

 

M. P. HARMEL,                                   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme R. HANGANU,                      greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

R. HANGANU. P. HARMEL. 

 

 


